
POUR VENIR À LA BALADE THÉÂTRALE : 

LE CHATEAU DE MA MERE 

 - Version septembre 2020 
 

PREPAREZ VOTRE MATINEE 
 
Equipement obligatoire : 

Merci  de vous munir de votre Billet. 
 
Dans le cadre des mesures sanitaires obligatoires. 
Les autorités sanitaires demandent à chaque spectateur de porter un masque le temps 
des scènes car il n’est pas possible de respecter systématiquement une distanciation 
sociale.  
Mais sur les chemins, chacun pourra marcher à distance. 
Merci de donc de venir avec votre masque pour le respect des autres spectateurs. 
 
Prévoir aussi :  
Un petit coussin ou un carré de tissu car il vous sera demandé de vous asseoir lors des 
scènes. 
Chaussures de type « Basket » 
Anti- Moustiques (des zones du spectacle sont proches de points d'eau) 
Eau 
 
Attention  : 
-  Déconseillé cependant aux gens ayant des difficultés à se mouvoir. 
-  Animaux et poussettes interdits 
Pour information : Les photos sont autorisées, les vidéos interdites. 
 
Que se passe- t'il en cas de mauvaises prévisions météo ?  Comment 
savoir si le spectacle est maintenu ?:  

L’Organisateur se réserve le droit d’annuler la prestation en cas de mauvaises conditions 
météorologiques, de risques pour la sécurité des personnes, ou d’interdiction d’accès au 
massif par les pouvoirs publics. 
 
En cas d'annulation pour mauvaises conditions météorologiques vous serez prévenus par 
un mail le vendredi à partir de 18h00.  Par ailleurs un message d'annulation du 
spectacle sera enregistré sur le téléphone de la compagnie de théâtre le vendredi à 
partir de 18h00. (06.67.63.32.58) 
 
NB : L’Organisateur se réserve également le droit de modifier sans préavis le tracé du 
parcours, en cas de demande par les pouvoirs publics. 
 

En cas d'annulation de la part de l'organisateur avant la date du spectacle, votre billet 
vous sera remboursé. 

VOUS RENDRE A LA BALADE THEATRALE 
 
Horaires  



Début de spectacle 9h00 précises. 

Merci de vous présenter sur le lieu 15 minutes avant. 

Lieu de rendez-vous  

Le château de la Buzine, 56 traverse de la Buzine, 13011 Marseille 

NB : Le parking est  gratuit mais non gardé et l’organisateur décline toute responsabilité 
en cas de vol ou de bris. 
 

Sur  GPS  ou site d'itinéraires, entrez précisément les informations suivantes : 

Commune : Marseille 13011 

Rue : «Traverse de la buzine » / N° 56 

 
Le site est accessible aussi en bus Uniquement les SAMEDI : RTM, ligne 
N°51. Arrêt Château de la Buzine 

 

EN VOITURE : 

a) Depuis Marseille, prendre l'Autoroute A50. 

Prendre la sortie 4b « La valentine ». 

Au premier rond point prendre à gauche puis suivre le fléchage « Château de la Buzine » 

 

b) Depuis Aubagne et l'autoroute A50, prendre la sortie 5 « La valentine » 

Au premier rond point prendre à Gauche, puis suivre le fléchage « Château de la Buzine » 

 

Vous êtes un groupe et venez en car ? 

Le site est accessible aux cars. 

 

A VOTRE ARRIVEE 

 
Lors de votre arrivée, vous devrez vous présenter à l'accueil du spectacle sur le 
parvis du château de la Buzine, afin de valider votre présence. 
 
 

Mentions Légales 
 
L’achat d’un billet du spectacle vaut acceptation de l’ensemble des mentions 
légales qui y sont liées. 
Nous vous remercions d’en prendre connaissance et de les respecter, pour le 
confort et la sécurité de tous. 
N’achetez vos billets que dans un point de vente officiel. Ce billet doit être présenté en 
entier aux contrôleurs. Veuillez-vous soumettre obligeamment aux différents contrôles qui 
pourraient être effectués pour votre sécurité. Veuillez respecter les consignes de vos 
accompagnateurs. 



  
L'acquisition de ce billet emporte adhésion aux règlements intérieurs ou aux conditions 
d'accès propres au lieu accueillant ce spectacle sous peine de se voir refuser l'entrée ou 
de se voir expulser du spectacle sans pouvoir prétendre au remboursement du spectacle. 
Le détenteur de ce billet assiste sous sa propre responsabilité au spectacle auquel ce 
billet donne accès.  
 
Pour des raisons de sécurité, il est interdit de fumer ou de faire du feu. 
Veuillez ne pas vous éloigner des sentiers balisés, sauf indication contraire par l’un des 
accompagnateurs, responsables de l’évènement ou tout agent de la sécurité publique. 
Veuillez éviter de vous éloigner de votre groupe. Veuillez ne pas vous approcher des 
habitations. Merci de respecter la quiétude du voisinage et de ne pas emporter d’objets ne 
vous appartenant pas, même s’ils semblent abandonnés.  
 
Il est formellement interdit de cueillir des fleurs sauvages, de les piétiner, ou de dégrader 
de quelque façon que ce soit la faune et la flore des collines. Nous vous rappelons que 
le dépôt de déchets, quels qu’ils soient, nuit à l’environnement et qu’il s’agit d’un 
acte passible d’amende, que ce soit en milieu naturel ou urbain.  
 
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents ou accompagnants. 
Equipement obligatoire : Masque, Anti moustique, Chaussures de marche, eau.  Les 
spectateurs sont avertis qu’au cas où un film serait tourné pendant le spectacle, ou en cas 
de reportage photo, leur image serait susceptible d’être enregistrée.  
 
Par respect pour le reste du public et pour les artistes, l’usage de téléphone 
portable ou de tout autre appareil générant du bruit est interdit pendant le 
spectacle. Les vidéos ne sont pas autorisées. Animaux et poussettes interdits. 
Toute diffusion d’image ou de vidéo du spectacle sur un support public (internet, ...) 
sans autorisation écrite du producteur est interdite.  
 
Billet ni repris, ni échangé, sauf en cas de report ou d’annulation du spectacle. 
En cas d'annulation du spectacle, seul le prix mentionné sur ce billet sera remboursé. En 
cas d'annulation ou de report aucun frais de quelque nature que ce soit ne sera 
remboursé ou dédommagé. 
 
Si le spectacle doit être interrompu au-delà de onze heures du matin, le présent billet ne 
sera pas remboursé. L’organisateur peut être amené à modifier le déroulement des 
scènes, la distribution, les horaires, l’itinéraire et les lieux. Ces modifications n’entraînent 
aucun échange ni remboursement. La revente de ce billet à un prix supérieur à celui 
figurant au recto est formellement interdite sous peine de sanctions pénales prévues par la 
loi du 27 juin 1919. Merci de votre compréhension. 
 
A très bientôt dans les collines 
l'équipe Dans la cour des grands 
www.danslacourdesgrands.fr 
Facebook :  Cie. Dans la cour des grands 
Trip advisor : Randonnées théâtrales Marcel Pagnol Cie Dans la Cour des Grands 


